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LARRET 

1. Cet arret de la Cour est rendu en audience publique virtuelle, 

conformement a !'article 8 (1) des Instructions Pratiques sur la Gestion 

Electronique des Affaires et des Audiences Virtuelles de la Cour de 2020. 

IL LES PARTIES 

2. Le requerant, Chief Sunday Adeyemo (AKA Sunday lgboho ), est un 

citoyen nigerian de la CEDEAO, mari, pere, homme d'affaires, philanthrope, 

activiste politique et, en fin de compte, un amoureux des Yoruba. 

3. La defenderesse est la Republique du Togo, Etat membre de la 

Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et 

signataire de la Charte Africaine des Droits de I1Homme et des Peuples, ci

apres denommee la Charte africaine. 

III. INTRODUCTION 

4. En l'espece, le requerant a invoque la violation de ses droits de l'homme, 

puisqu' il est militant politique plaidant en faveur de l'autodetermination des 

Yoruba, ayant tout d' abord organise des rassemblements ; qu'il avait prevu 

de culminer ses rassemblements populaires par une grande marche prevue le 

lundi 5 juillet 2021 a Lagos, au Nigeria; que le jeudi 1 er juillet 2021, un 

bataillon de soldats nigerians a assailli son domicile a Soka, Ibadan, sans 

mandat de perquisition ni mandat d'arret, plusieurs coups de feu ont ete tires 

sur sa maison, qui abritait egalement sa famille, ses amis et associes; il est 

devenu un refugie politique fuyant le Nigeria pour se rendre en Allemagne, 

en passant par la Republique du Benin voisine; le lundi 19 juillet 2021 ou 

aux alentours de cette date, son voyage a ete stoppe ar les autorites 
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beninoises qui l'ont arrete, lui et sa femme, a l'aeroport de Cadjehoun a 
Cotonou ; il est depuis lors retenu prisonnier au Benin sans qu' aucune 

accusation penale ou procedure reguliere ne soit en cours dans ce pays. 

IV. PROCEDURE DEV ANT LA COUR 

5. La requete introductive d'instance (Doc.I), accompagnee d'une demande 

de procedure acceleree (Doc. 2), ont ete enregistrees au Greffe de cette Cour 

le 11 fevrier 2022. 

6. Le 16 fevrier 2022, l'Etat defendeur, le Benin, a ete dfunent notifie mais il 

n 'a pas repondu. 

7. Le 15 decembre 2022, le requerant a depose une requete demandant un 

arret par defaut (Doc. 3), qui a ete notifiee a la defenderesse, qui n'a pas 

repondu. 

8. Le 29 septembre 2023 fixe pour l'audition des parties, seul le representant 

du requerant a comparu a !'audience, au cours de laquelle ii a declare que son 

client avait ete libere le 7 mars 2023 et que son passeport lui avait ete restitue 

il y a environ deux mois. Le representant du requerant a ensuite formule ses 

observations orales. 

9. Le proces a ete reporte au 5 decembre 2023. 

V. LES ARGUMENTS DU REQUERANT 

a. Resume desfaits 

10. Le requerant, Chief Adeyemo, est un citoyen nigerian de la CEDEAO, 

mari, pere, homme d'affaires, philanthrope, activiste politique et, en fin de 

compte, un amoureux des Yoruba. 
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11. Invoquant l'insecurite, le genocide et les cnmes contre l'humanite 

perpetres a 1 · encontre du peuple Yoruba au Nigeria, Chief Sunday Adeyemo 

est devenu un militant politique plaidant en faveur de l'autodetermination des 

Yoruba, conformement a : 

i. L 'article 20 ( 1) de la Charte de Banjul, 

ii. L'article 1 er du Pacte Internationale relative aux droits economiques, 

sociaux et culturels, et 

iii. L'article 1 er du Pacte Internationale des Droits Civils et Politiques, pour 

assurer la securite du peuple par le biais de l'independance vis-a-vis du 

Nigeria, le gouvernement ayant demontre qu'on ne pouvait lui faire 

confiance a cet egard. 

12. Le Nigeria etant membre de la CEDEAO, le fait d'etre citoyen nigerian 

fait de Chief Adeyemo un « citoyen de la communaute », conformement a 
!'article l(l)(a) du Protocole A/P3/5/83 de la CEDEAO. 

13. La defenderesse est un Etat membre de la Communaute Economique des 

Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

14. Chief Adeyemo est une voix de premier plan qui condamne le terrorisme 

dont sont victimes les agriculteurs et les autres habitants des zones rurales de 

la region du sud-ouest du Nigeria, dans laquelle nombre des victimes qui ont 

survecu ont identifie leurs assaillants comme etant d'origine fulani. 

15. Au cours de son plaidoyer, Chief Adeyemo a signe une petition pressante 

adressee a la Cour penale intemationale (CPI) au titre du Statut de Rome, 

jointe a la presente demande en tant que piece A, mais consultable et 

telechargeable depuis le cloud de Google Drive via ce lien : 

https://drive.google.com/file/d/l lCZjuSoC2 bS9uNJ5HUwSwB98ZWjwO 

T/view 
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16. La requete a la CPI fait etat d'une collusion entre des fonctionnaires du 

gouvemement nigerian pour commettre un genocide et des crimes contre 

l'humanite, perpetres contre le peuple Yoruba, afin de lui arracher ses terres 

ancestrales (piece a conviction A, requete a la Cour penale intemationale, 

Alliance pour la strategie Yoruba, datee du 8 juillet 2021 ). 

17. Estimant inutile que les Yoruba soient une nation au sein de l'Etat 

nigerian, M. Adeyemo a tout d' abord organise des rassemblements 

pacifiques pour sensibiliser ce peuple Yoruba a l'autodetermination et a la 

necessite d'avoir un pays independant de l'entite actuelle que constitue le 

Nigeria. 

18. A chaque rassemblement, Chief Adeyemo menait une marche a travers 

la ville, pronom;ait un discours devant la foule, puis s' arretait devant le palais 

du monarque local pour lui rendre hommage. 

19. Al ors que Chief Adeyemo poursuivait sa toumee de rassemblements 

pacifiques a travers les Etats Yoruba, ceux-ci prenaient de l'ampleur ; chaque 

rassemblement etait plus important que les precedents. 

20. Chief Adeyemo a suscite !'attention du public et a attire des milliers de 

personnes, comme on peut le voir sur ce lien YouTube, https://youtu.be/

O6L2bzhU-E; la video peut egalement etre visionnee et telechargee sur le 

cloud de Google Drive Cloud via ce lien : 

https://drive.google.com/open?id=l Wb4BldnBVNFcn HgFvj8vtlzWjrfhn 

Oa&authuser=ade %40oapc.law&usp=drive fs (Piece a conviction B, une 

cle USB contenant la video Y ouTube de la marche de Chief Sunday 

Adeyemo). 

21. Chief Adeyemo avait prevu de faire culminer ses rassemblements 

populaires par une grande marche prevue lundi 5 juillet 2021 a Lagos, au 
t 

Nigeria. 
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22. Lagos etant la ville la plus peuplee et la plus metropolitaine du Nigeria, 

le succes du rassemblement de Lagos avait pour but de propulser le 

mouvement d'autodetermination des Yoruba, afin d' accroitre l' elan politique 

necessaire a l'independance du peuple Yoruba vis-a-vis du Nigeria. 

23. Le jeudi 1 er juillet 2021, un bataillon de soldats nigerians a assailli le 

domicile de Chief Adeyemo a Soka, Ibadan, ou plusieurs coups de feu ont 

ete tires sur sa rnaison qui abritait Chief, sa famille, ses arnis et ses associes. 

24. Au cours de I' assaut contre Chief Adeyemo, execute sans mandat de 

perquisition ni mandat d'arret, les soldats ont commis des meurtres et arrete 

plusieurs visiteurs de Chief Adeyemo, notamment la personnalite mediatique 

populaire, Mme. Oluwakemi Ifeoluwa, egalement connue sous le nom de 

« Lady K ». 

25. Pendant l'attaque de la maison de Chief Adeyemo, avant que les soldats 

ne decouvrent !'emplacement de« Lady K » et ne l'arretent, celle-ci a realise 

une diffusion en direct documentant l 'evenement 

26. Le lien YouTube ci-dessous mene a une video de la diffusion en direct 

de Lady K pendant l'attaque de la maison de Chief Adeyemo; des coups de 

feu interrompent la diffusion de Lady K, qui alteme entre le yoruba et 

l'anglais : https://www.youtube.com/watch?v=aZHvObZtMow 

27. La video peut egalement etre visualisee et telechargee depuis le cloud de 

Google Drive via ce lien : 

i.https://drive.google.com/open?id= l Wg5aerngBjDRylX65wgUEy2CBvkJ 

zA3mB&authuser=ade%40oapc.law&usp=drive fs 

ii. Piece a conviction C, une cle USB contenant la video Y ouTube de la 

diffusion en direct de Mme. Oluwakemi Ifeoluwa, egalement connue sous le 

nom de« Lady K », concemant l'attaque des soldats nigerians sur la 11\aison 

de Chief Adeyemo. 
7 
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28. Sans la retransmission en direct de Lady K pendant l'attaque du 

gouvemement nigerian, l'attaque des soldats au domicile de Chief Adeyemo 

aurait, comme d1habitude, ete attribuee a des « tireurs inconnus }) . Voir la 

piece a conviction D, la Declaration de Mademoiselle Oluwakemi Ifeoluwa, 

egalement connue sous le nom de« Lady K », datee du 20 janvier 2022). 

29. Lorsque les soldats nigerians ont assailli la maison de Chief Adeyemo, ii 

s' est cache. 

30. Chief Adeyemo est finalement devenu un refugie politique fuyant le 

Nigeria pour se rendre en Allemagne, en passant par la Republique du Benin 

vmsme. 

31 . Le lundi 19 juillet 2021 ou aux environs de cette date, le voyage de Chief 

Adeyemo a ete stoppe par les autorites beninoises qui l'ont arrete, lui et sa 

femme, a l'aeroport Cadjehoun de Cotonou ; il est depuis lors retenu 

prisonnier au Benin, sans qu· aucune accusation penale ou procedure 

reguliere ne soit en cours et son passeport a egalement ete saisi. 

32. Durant son incarceration au Benin, l'avocat de Chief Adeyemo a intente 

un proces en son nom devant la Haute Cour de l'Etat d'Oyo, demandant des 

dommages et interets contre le procureur general du Nigeria, Abubakar 

Malami, les services de securite de l'Etat (SSS) et la Banque centrale du 

Nigeria (CBN). 

33. En date du 17 septembre 2021, la Haute Cour de l'Etat d'Oyo a confirme 

le droit du Chief Adeyemo a l'activite politique dans le cadre de 

l'autodetermination du peuple Yoruba et a ordonne le paiement de 20 

millions de dollars de dommages et interets au Chief Adeyemo (voir piece 

E, jugement de la Cour Haute de Justice, Etat d'Oyo du Nigeria : le Chief 

M/435/2021). 

Sunday Adeyemo c. Procureur general de la Federation, et al, affaire N° 
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34. Au moment du depot de cette demande, le Benin detient le Chief 

Adeyemo prisonnier, sans procedure reguliere. 

b. Moyens de droit 

35. Le requerant a fonde ses allegations sur les articles: 

i. 3 (2) (d) (iii), 56 (2) et 57(1) du Traite Revise de la Communaute 

Economique des Etats de l'Afrique de l1Ouest; 

ii. 1·2, 4, 5, 6, 7 (1), 12 (1) a 12 (3) et 17 (2) de la Charte africaine; 

iii. 26 de la Convention sur les Refugies ; 

iv. 5 (2) du Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et 

Culturels (PIDESC) ; 

v. 9, 12 et 14 du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques 

(PIDCP); 

vi. 3, 5, 9, 12, 13 et 14 de la Declaration Universelle des Droits de l'Hornme 

(DUDH). 

36. 11 a egalement invoque la jurisprudence de la Cour de ceans. 

c. Conclusions de le requerant 

3 7. Le requerant demande a cette Cour : 

i. Une declaration que les actions du Benin concemant le Chief Adeyemo 

sont illegales, pour : 

a) L1arrestation et la detention arbitraires, 

b) la violation de sa liberte de mouvement, 
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c) la violation de son droit a un proces impartial dans un delai raisonnable, 

et 

d) la violation de sa <lignite de personne humaine. 

ii. Une ordonnance pour la liberation immediate et inconditionnelle du Chief 

Adeyemo, ainsi que de la restitution de son nigerian, dans l' attente de son 

proces et de la determination des dommages et interets ; 

iii. Une ordonnance accordant des dommages-interets generaux au Chief 

Adeyemo, d'un montant equivalent a 1 000 000 $ ( US), pour chaque jour 

d'incarceration du Chief Adeyemo au Benin, jusqu'a la date de sa liberation 

et de la restitution de son passeport nigerian, et 

iv. TOUTES AUTRES DECISIONS que cette honorable Cour pourrajuger 

appropriees. 

VI. LES ARGUMENTS DE LA DEFENDERESSE 

38. La defenderesse, bien que dument notifiee, n'a pas repondu. 

VII. PROCEDURE DEVANT LA COUR 

1. Sur la procedure acceleree 

39. Par requete (Doc. 2) introduite conformement a !'article 59 du Reglement 

de la Cour, le requerant ont depose une demande de procedure acceleree, 

faisant valoir qu'en raison des faits susmentionnes et qui constituent des 

violations de leurs droits humains, il est necessaire de mettre fin, d'urgence, 

aces violations et d'en assurer la reparation. 

40. La defenderesse ne s' est pas prononce sur cette demande. 
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41. Toutefois, la Cour considere que l'ouverture de la phase orale avec la 

fixation de la date d'audition des parties a prive cette requete de son obj et et 

la declare done comme telle. 

2. Sur la demande d'un arret par defaut 

42. La defenderesse, dument notifiee, n'ayant pas repondu clans le delai 

imparti, le requerant a, conformement a !'article 90 du Reglement de la Cour, 

introduit une requete, visant a obtenir en sa faveur, un arret par defaut. 

43. Cette requete a ete notifiee a la defenderesse, qui ne s'est pas non plus 

prononcee. 

44.L'audience pour entendre les parties a ete fixee le 29 septembre 2023, 

ledefendeur qui a ete dument notifie, n'a pas comparu ni represente devant la 

Cour. 

45. L'article 90 du Reglement de la Cour prevoit un arret par defaut si le 

defendeur, regulierement mis en cause, ne repond pas a la requete clans les 

formes et le delai prescrits. 

46. Cet article dispose que: 

1. « Si le defendeur, regulierement mis en cause, ne repond pas a la requete 

dans !es formes et le delai prescrits, le requerant peut demander a la Cour 

de lui adjuger ses conclusions». 

2. Cette requete a ete notifiee a la defenderesse. 

3. La Cour peut decider d'ouvrir la procedure orale sur la demande. 

4. Avant de rendre l'arret par defaut, la Cour: 

a) examine la recevabilite de la requete; 

b) verifie si les formalites ont ete regulierement accomplies; 1 
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c) verifie si les conclusions du requerant paraissent fondees. 

5. Elle pe_ut ordonner des mesures d'instruction. » 

47. Conformement a !'article 90 (4) susmentionne, avant de rendre l'arret par 

defaut, la Cour examine la recevabilite de la requete, verifie si les formalites 

ont ete regulierement accomplies et si les conclusions du requerant paraissent 

fondees. 

48. La Cour va done examiner les conditions suivantes: 

(1) Sur la recevabilite de la requete introductive d'instance 

49. Pour examiner la recevabilite de la requete, la Cour doit s'assurer qu'elle 

est competente pour connaltre du litige, que les parties ont la qualite pour 

agir et qu'elles peuvent Lui soumettre la demande. 

(2) Sur l'accomplissement des formalites procedurales 

50. La Cour verifie si le principe du contradictoire a ete respecte. 

51. A cet egard, et conformement aux informations contenues dans le 

«Dossier» de l'affaire, et apres avoir verifie les dispositions des articles 33, 

34 et 3 5 de son Reglement, la Cour confirme que, du Greffe, la citation et 

toutes les notifications ont ete faites a la defenderesse et que, malgre cela, 

cette demiere n' a pas comparu ni presente une quelconque forme 

d'opposition a cette requete. 

52. Au vu de ce qui precede, apres avoir examine les documents deposes par 

le requerant, la Cour est convaincu que la requete est conforme aux 

formalites legales et conclut en ce sens. 

(3) Sur le bien-fonde de la requete introductive d'instance 
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53. La demiere question a examiner est de savoir si les faits et les preuves 

produits par le requerant sont suffisants pour motiver un jugement en sa 

faveur. 

54. En d'autres termes, la Cour doit examiner !'ensemble des elements de 

preuve presentes par le requerant pour determiner s'il existe une cause d'ac

tion et si la demande a ete prouvee de maniere satisfaisante (voir VISION 

KAM JAY INVESTMENT LIMITED C. LE PESJDENT DE LA COMMIS

SION & AUTRE, Arret N° ECW/CCJ/JUD/01/18. (2016) CCJELR, PAGE 

605). 

55. Et c'est ce que la Cour verifie en analysant le fond de l'affaire. 

VIIL SUR LA COMPETENCE 

56. En l'espece, les allegations du requerant sont fondees sur la violation de 

ses droits de l'homme, contraire aux dispositions pertinentes de la Charte 

africaine et d'autres instruments intemationaux de protection des droits de 

l'homme, notamment le Pacte International relatif aux Droits Civils et 

Politiques et la Declaration Universelle des Droits de l'Homme, tels 

qu'invoques. 

57. Ence sens, le present recours releve de la competence conferee a cette 

Cour, en vertu de !'article 9 (4) du Protocole A/Pl/7/91 relatif a la Cour de 

justice de la CEDEAO, portant amendement du Protocole Additionnel 

A/SP.1/01/05, pour connaitre des cas de violations des droits de l'homme 

dans tout Etat membre (voir SERAP c. REPUBLIQUE FEDERALE DU 

NIGERIA ET 4 AUTRES, Arret N° ECW/CCJ/JUD/16/14, (§72) et KARIM 

ME/SSA WADE c. REPUBLIQUE DU SENEGAL, Arret N° 

ECW/CCJ/JUD/19/13 §72). J. ~ 
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58. Ainsi, la Cour se declare competente pour connaitre de la presente 

affaire. 

IX SUR LA RECEVABILITE 

59. La recevabilite de la requete introductive d'instance est regie par les 

dispositions de l'article 10 d) du Protocole A/Pl/7/91, relatif a la Cour, 

portant amendement du Protocole Additionnel A/SP.l/01/05. 

60. Par consequent, le requerant s'etant identifie comme victime de violation 

des droits de l'homme, la Cour constate que la requete n'est ni manifestement 

infondee, au sens de l'article precite, ni irrecevable pour tout autre motif. 

61. En consequence, cette action doit etre declaree recevable. 

XAUFOND 

62. La Cour procede ainsi a !'examen de chacun des droits humains 

pretendument violes par l'Etat defendeur, en tenant compte des questions que 

le requerant a soumises a l' examen de la Cour. 

a) Sur la pretendue violation du droit a la liberte et a la securite 

63. Le requerant soutient, en resume, qu'a la suite de l'attaque des soldats 

nigerians decrite ci-dessus, il s'est cache ; qu'il est devenu un refugie fuyant 

le Nigeria pour se rendre en Allemagne, en passant par la Republique du 

Benin voisine; que le lundi 19 juillet 2021 ou aux alentours de cette date, son 

voyage a ete stoppe par les autorites beninoises qui l'ont arrete, lui et sa 

femme, a l'aeroport de Cadjehoun a Cotonou; qu'il est depuis lors retenu 
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prisonnier au Benin sans qu' aucune accusation penale ou procedure reguliere 

ne soit en cours clans ce pays. 

Analyse de la Cour 

64. L'article 6 de la Charte africaine dispose que : 

« Tout individu a droit a la liberte et a la securite de sa personne. Nul ne 

peut etre prive de sa liberte sauf pour des motifs et dans des conditions 

prealablement determines par la loi; en particulier nu/ ne peut etre arrete 

ou detenu arbitrairement ». 

65. Ce droit est egalement garanti par les articles 3 et 9 de la DUDH et 9 (1) 

duPIDCP. 

66. De meme, les articles 7 de la Convention Americaine des Droits de 

l'Homme et 5 de la Convention Europeenne des Droits de l'Homme 

garantissent le droit a la liberte et a la securite des personnes, cette demiere 

etant la seule a enumerer specifiquement, aux paragraphes (a) a (f), les motifs 

pouvant legalement justifier la privation de liberte. 

67. 11 ya detention OU privation de liberte des qu'un individu est detenu de 

force dans un commissariat ou une prison ou qu'une autorite lui ordonne de 

rester clans un lieu determine. 

68. Tousles instruments de protection des droits de l'homme susmentionnes 

garantissent aux individus le droit a la liberte et a la securite de la personne, 

stipulant que la privation de liberte doit, dans tous les cas, se produire pour 

des motifs et dans des conditions prealablement determinees par la loi ( c'est

a-dire la legislation nationale des Etats parties), a savoir clans le respect du 

principe de la legalite (voir Comite des Droits de l'Homme, Observation 

o/ ~ 
generale N° 35 §22). 
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69. A cet egard, la Cour a ecrit dans l'affaire BENSON OLUA OKOMBA c. 

REPUBLIQUE DU BENIN, Arret N° ECW/CCJ/JUD/05/15 que : « Les 

traites relatifs aux droits de / 'homme susmentionnes disposent que la 

privation de liberte dans un Etat doit dans tous /es cas etre executee 

conformement a la loi. » (pag.16) (voir egalement l'affaire CHIEF 

EBRIMAH MANNEH c. REPUBLIQUE DE GAMBIE, Arret N° 

ECW/CCJ/WD/03/08, LR 2004-2009, (§ 15). 

70. En outre, la Cour a defini la detention arbitraire comme : « toute forme 

de restriction de la liberte individuelle qui se produit sans motiflegUime ou 

raisonnable et en violation des conditions prevues par la loi.» (voir I' affaire 

BADINI SALFO c. REPUBLIQUE DU BURKINA FASO, Arret N' 

ECW/CCJ/JUD/13/12 - et a declare dans l'affaire DAME HADJITOU MANI 

KORAOU c. REPUBLIQUE DU NIGER, Arret N° ECW/CCJ/JUD/06/08, 

« qu' une detention est dite arbitraire lorsqu'elle ne repose sur aucune base 

legale. » (§91). 

71. La Cour Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples (CADHP), dans 

l'arret rendu dans l'affaire ONYACHI ET NJOKA c. TANZANIE (Requete n° 

003/2015, du 28 septembre 2017) a souligne les trois criteres etablis par la 

jurisprudence internationale en matiere de droits de l'homme pour determiner 

si une privation de liberte est ou non arbitraire, comme suit : 

« ( ... ) la legalite de la privation, I 'existence de motifs clairs et raisonnables 

et la disponibilite de garanties procedurales contre l 'arbitraire », ayant 

conclu que : « Ces conditions sont cumulatives et le non-respect d 'une seule 

d'entre el/es rend la privation de liberte arbitraire » (voir aussi « Principes 

et Lignes Directrices sur le Droit a un Proces Equitable et l 'Assistance 

Judiciaire en Afrique », adoptes par la Commission africaine, Principe M. 

[l.{b)]). 
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72. Ainsi, la detention ou l' emprisonnement est consideree comme arbitraire 

lorsqu'elle est contraire a la legislation nationale ou intemationale, et ce, 

chaque fois qu'il y a un manque de legitimite ou de motifs raisonnables pour 

la decreter ou la maintenir (Voir Arret N° ECW /CCJ/JUD/05/17, rendu dans 

l'affaire Benson Olua Okomba c. Republique du Benin (pag.16) et Arret N° 

ECW/CCJ/JUD/04/09, rendu dans l'affaire AMOUZO HENRI ET AUTRES 

c. REPUBLJQUE DE COTE D'IVOIRE, § 88). 

73. Cette Cour a egalement reitere dans l'affaire MARTIN GEGENHEIMER 

& 4 AUTRES c. LA REPUBLIQUE DU NIGERIA & UN AUTRE, Arret N° 

ECW/CCJ/JUD/03/21 du 4 mars 2021, § 104 que: « le maitre mot pour la 

validite de toute arrestation est la legalite et le caractere raisonnable. fl 

s'ensuit done que /es pouvoirs d'arrestation ne doivent pas seulement etre 

prevus par la Joi mais que !es motifs sur lesquels ils s 'exercent doivent etre 

raisonnables, sinon ce qui pourrait etre initialement licite devient arbitraire 

et illegal » (voir egalement l'affaire KODJO ALAIN VICTOR CLAUDE c. 

LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, Arret N° ECW /CCJ/JUD/09/21 

§53). 

74. En l' espece, le requerant a invoque Sa detention par l'Etat defendeur et a 

egalement verse au dossier les elements de preuve suivants : 

i. Piece a conviction A: Une requete introductive d'instance adressee a la 

Cour Penale Internationale ; 

ii. Piece a conviction B : Video du rassemblement de Chief Adeyemo, 

disponible sur Y ouTube : 

(https://youtu.be/-O6L2bzhU-E) et telechargeable sur Google Drive 

CloudLink: 

https://drive.google.com/open?id=l Wb4BldnBVNFcn HqFvj8vtlzWjrfhn 

Oa&authuser=ade%40oapc.law&usp=drive fs 
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iii. Piece a conviction C : la video de la diffusion en direct de Mme. 

Oluwakemi Ifeoluwa, egalement connue comme « Lady K », concemant 

l'attaque des soldats nigerians sur la maison du Chief Adeyemo, disponible 

sur YouTube (https://www.youtube.com/watch?v=aZHvObZtMow), et peut 

etre telecharge a partir de Google Drive Cloud Link: 

https://drive.google.com/open?id=l Wg5aemgBjDRyIX65wgUEy2CBvkJz 

A3mB&authuser=ade%40oapc.law&usp=drive fs 

iv. Piece a conviction D : Declaration de Mademoiselle Oluwakemi 

Ifeoluwa, egalement connue sous le nom de« Lady K », datee du 20 janvier 

2022, dont le contenu est integralement reproduit. 

v. Piece a conviction E: jugement de la Cour Haute de Justice, Etat d'Oyo 

du Nigeria : Chief Sunday Adeyemo c. Procureur general de la Federation et 

Autre, Affaire N° M/435/2021, dont le contenu est entierement reproduit ici. 

75. La Cour accepte la validite des documents deposes par le requerant, 

d'autant plus que la defenderesse ne s'est pas oppose ou n 'a pas fait objection 

aces documents et n'a pas remis en cause leur authenticite ou leur veracite. 

[(voir Cour interamericaine, VELASQUEZ RODRIQUEZ c. HONDURAS 

(Exceptions preliminaires) (1987), par. 140); M AGBOGBO KOSS! EDEM 

c. REPUBLJQUE TOGOLAJSE, Arret N° ECW/CCJ/JUD/28/23, par. 80]. 

76. Or, en l'espece, conformement au principe de la necessite de la 

contestation circonstanciee, il incombe a la defenderesse de declarer dans 

son memoire en defense s'il accepte les faits allegues et les pretentions du 

requerant ou s'il les contredit, et la Cour peut considerer comme admis les 

faits qui n'ont pas ete expressement contestes ainsi que les pretentions qui 

n'ont pas ete expressement contestees. (A cet egard, voir l'Arret de la Cour 

interamc!ricaine dans l'affaire, Villagram Morales etAutres cl Guatemala, 19 ~ 

novembre 1999, oil la Coor« a cons::ere, comme elle !'a fait 4 d'a4 



affaires, que lorsque l'Etat ne conteste pas expressement la requete, les faits 

sur lesquels il garde le silence sont presumes vrais, pour autant que les 

elements de preuve existants conduisent a des conclusions conformes a ces 

faits [ ... ]. » 

Voir aussi, dans le meme sens, la Commission Africaine dans l'affaire, 

GABRIEL SHUMBA c. ZIMBABWE, Communication N° 288/04, § 152, ou 

elle a ecrit « Ce principe est conforme a la pratique d'autres organes 

juridictionnels internationaux en matiere de droits de l'homme et au devoir 

de la Commission de proteger /es droits de l'homme. Etant donne que l'Etat 

defendeur n'a pas pleinement repondu a toutes /es allegations, la 

Commission africaine doit, malheureusement, parvenir a une conclusion 

basee sur !es faits et les opinions presentes par le requerant. » 

78. Cela signifie que la defenderesse ne peut pas se contenter de se taire face 

aux faits qui lui sont reproches par le requerant. Il doit prendre une position 

definitive sur tous les faits allegues, en les acceptant ou en les refutant, faute 

de quoi la Cour pourra presumer vrais ceux sur lesquels il a garde le silence, 

des lors qu'il est possible de tirer des conclusions coherentes a leur sujet a 
partir des elements de preuve existants. 

79. Par consequent, il incombait a la defenderesse de prouver que la 

detention du requerant n'etait pas arbitraire, en demontrant les circonstances 

concretes qui l'ont determinee, conformement a la loi, mais elle ne I' a pas 

fait (voir AIRCRAFTWOMAN BEAUTY IGBOBIE UZEZI c. LA 

REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA, Arret N° ECW/CCJ/JUD/11/21, 

par. 128, MATCHI DAOUDOU et la SOCIETE COMMERCIALE 

POLYVALENTE (SCP) SARL-U c. L'ETAT DE LA REPUBLIQUE 

TOGOLAISE; Arret N° ECW/CCJ/JUD/38/2022, par. 222). 

80. Ainsi, compte tenu de l' absence de contestation et d' elements de preuves, f; 
par la defenderesse, pour justifier que la detention du requx t etaa 
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conforme au droit national ou international, la Cour conclut que la 

defenderesse a viole le droit du requerant a la liberte en vertu des articles 9 

(1) et (2) du Pacte, 3 et 9 de la DUDH et 6 de la Charte africaine. 

b) Sur la pretendue violation du droit a la liberte de circulation 

81. Pour etayer la violation de ce droit, le requerant a invoque les memes 

faits que ceux mentionnes ci-dessus. 

Analyse de la Cour 

82. Le droit a la libre circulation est prevu clans plusieurs instruments 

intemationaux et regionaux de protection des droits de l'homme, a savoir 

!'article 4 de la Declaration Universelle des Droits de l'Homme et des 

Citoyens de 1789, !'article 13 de la Declaration Universelle des Droits de 

l'Homme de 1948, les articles 12 et 2 du Pacte International relatif aux Droits 

Civils et Politiques de 1966 et !'article 12 de la Charte africaine (voir l'affaire 

SUNDAY CHARLES UGWUABA c. ETAT DU SENEGAL, ARRET N° 

ECW/CCJ/JUD/25/19, p. 17). 

83. Le droit a la libre circulation a ete caracterise comme un droit a 
l'autodetermination personnelle (voir l'Observation generale N° 27 du 

Comite des droits de l'homme : Article 12 (Liberte de circulation), par. 1); 

Cour africaine, Observation generale n° 5 sur la Charte Africaine des Droits 

de l'Homme : Le droit a la liberte de circulation et le droit de choisir 

librement sa residence (article 12 (1)), par. 7). 

84. LA Cour note done que le droit a la liberte de circulation enonce a l'article 

12 de la Charte est garanti a« toute personne » legalement presente sur le 

territoire de l'Etat, quel que soit son statut national, c'est-a-dire qu'il/elle soit 
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citoyen(ne) de ce pays ou non (voir Cour africaine, affaire ROBERT 

JOHNPENESSIS c. REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, Requete N° 

013/201 S, parag. 123 ). 

85. Dans le meme ordre d'idees, la Commission africaine a estime que « La 

liberte de circulation est un droit humain fondamental po~r tous !es 

individus a l'interieur des Etats » (SUDAN HUMAN RIGHTS 

ORGANISATION & CENTRE FOR HOUSING RIGHTS AND EVICTIONS 

c. SOUDAN (CADHP), Comm. N° 79/03-296/05, para. 187). 

86. De meme, en vertu de !'article 12 equivalent du PIDCP, le Comite des 

Droits de l'Homme a note que « Quiconque se trouve legalement sur le 

territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y choisir librement 

sa residence. » (Comite des droits de l'homme, Observation generale n° 27: 

Article 12 du PIDCP [Liberte de circulation], paragraphe 4). 

87. La Cour souligne que le ressortissant d'un Etat, en raison de sa 

citoyennete, est presume se trouver « legalement sur le territoire » de cet 

Etat. 

88. Toutefois, en ce qui conceme les non ressortissants, « La question de 

savoir si un etranger se trouve "legalement" sur le territoire d'un Etat est 

regie par la legislation nationale, qui peut soumettre l'entree d'un etranger 

sur le territoire d'un Etat a des restrictions, pour autant qu'elles soient 

compatibles avec /es obligations internationales de l'Etat. » (voir Comite des 

droits de l'homme des Nations Unies, Observation generale N° 27: article 12 

(Liberte de circulation); voir egalement Communication N° 456/11991, 

Celepli c. Suede, g 9.2.). 

89. La Cour estime necessaire de souligner que, bien que la privation de 

liberte represente une restriction plus severe a la circulation OU l'isolement 

d'un individu clans un espace plus etroit, toute interference deraiso ble ou 
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injustifiable dans les deplacements d'une personne peut constituer une 

violation de la liberte de circulation (voir Comite des droits de l'homme, 

Observation generale n ° 35 : Article 9 du PIDCP (Liberte et securite de la 

personne ), paragraphe 5). 

90. En outre, la Cour considere que l' objectif de la liberte de circulation est 

de garantir la liberte d'une personne de se deplacer non seulement a l'interieur 

d'un pays, mais aussi d'entrer et de sortir du pays pour voyager a l'etranger 

(voir Observation generale n° 27: Article 12 du PIDCP (Liberte de 

circulation), paragraphe 8). 

91.Et « Etant donne que, pour voyager a l'etranger, ii faut habituellement 

des documents valables, en particulier un passeport, le droit de quitter un 

pays comporte necessairement celui d'obtenir !es documents necessaires 

pour voyager». (Ibid, para 9). 

92. Par consequent, la Cour considere qu'il y a violation de la liberte de 

circulation non seulement lorsqu'une personne est physiquement detenue ou 

retenue pour limiter ses mouvements, mais aussi lorsque les documents de 

voyage dont la personne a besoin pour voyager, en particulier pour les 

voyages internationaux, sont saisis ou retenus de maniere injustifiee, la 

privant ainsi de la possibilite de voyager (voir GREGORY J. TODD, SERGE 

INFRASTRUCTURE NIGERIA LTD. v. REPUBLIQUE FEDERALE DU 

NIGERIA, PROCUREUR GENERAL ET MINISTRE DE LA JUSTICE, 

ARRET N. 0 ECW/CCJ/JUD/41/23, parag. 63). 

93. La Cour constate toutefois que la liberte de circulation peut etre soumise 

a des restrictions raisonnables si ces restrictions : (a) soot prealablement 

etablies par la loi ; (b) servent un objectif legitime necessaire dans une 

societe democratique ; et ( c) soot proportionnees et constituent le moyen le 

moins restrictif pour atteindre l'objectif de la restriction (voir KONATE c. v 
BURKINA FASO (fond) [2006-2016] 1 RJCA 314, par. 125. 
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94. La Cour rappelle qu'en l'espece, il n'y a pas de preuve dans le dossier que 

le requerant, en tant que ressortissant nigerian, ne remplissait pas les 

conditions legales prevues par la legislation inteme pour qu'un etranger 

puisse entrer sur le territoire de la defenderesse. 

95. 11 est done considere que le requerant etait legalement present sur le 

territoire de l'Etat defendeur et qu'il avait et a, par consequent, le droit 

d'exercer son droit a la liberte de circulation. 

96. Cependant, comme indique ci-dessus, le requerant a ete arbitrairement 

detenu et son passeport a ete saisi par les agents de la defenderesse. 

97. L' Etat defendeur n'a fourni aucune justification pour des restrictions qui 

releveraient de la disposition de !'article 12 (2) de la Charte, telles que la 

protection de la securite nationale, de l'ordre public, de la sante publique ou 

de la moralite, justifiant la restriction des droits du requerant a la liberte de 

circulation. 

98. Au vu de ce qui precede, la Cour conclut que la detention du requerant 

constitue une violation de l'article 12 de la Charte africaine. 

c) Sur la pretendue violation du droit d'etre juge dans un delai 

raisonnable par un tribunal impartial et la violation du droit a la dignite 

de la personne humaine 

99. Pour etayer la violation de ces droits, le requerant n'a ni pretendu ni reussi 

a prouver un fait qui permettrait a la Cour de conclure que la defenderesse a 

viole les droits en question. 

100. Un tel fardeau incombait au requerant et il ne l'a pas fait. 

101. Or, il est constant que la partie qui allegue le fait a la charge de le 

prouver. La charge de la preuve de la violation de ses droits incombe done V 
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au requerant, qui doit prouver les pretendues violations. En soulignant 

!'importance de la preuve, la Cour a, dans l 'a.ff a ire FEMI F ALANA & A UTRE 

c. LA REPUBLIQUE DU BENIN & 2AUTRES (2012) CCJELR 1, declare 

que : « Comme a l 'accoutumee, la charge de la preuve incombe a une partie 

qui affirme un fait et qui echouera si ce fait ne parvient pas a atteindre le 

niveau de preuve qui convaincra le tribunal de croire en la demande ». 

102. Toujours dans l'affaire DAOUDA GARBA C. REPUBLJCA DO BENIN 

(2010) CCJELR, para. 34 & 35, la Cour a declare que: « les cas de violation 

des droits de l 'homme doivent etre etayes par des elements de preuve qui 

permettent a la Cour de /es constater et d 'en sanctionner la violation s 'ii y 

a lieu». 

103. En l'espece, le requerant n'a allegue aucun fait pour demontrer qu'il a 

une procedure pendante devant les tribunaux de la defenderesse et que ces 

derniers n'ont pas statue clans le delai raisonnable (voir FANTA CJSSE c. 

ETAT DE GUINEE, Arret N° ECW/CCJ/JUD/21/2021, para. 163 a 169). 

104. II n'a pas non plus allegue avoir subi des souffrances personnelles ou 

indignes pendant sa detention (voir l'affaire precitee MARTIN 

GEGENHEIMER & 4 AUTRES C. LA REPUBLIQUE DU NIGERIA & 

AUTRE, 2021, §119 et 120; voir aussi la Commission africaine, JOHN K. 

MOD/SE c. BOTSUANA, Comm. N° 97/93 (2000), par. 91). 

105. II ne suffit done pas pour le requerant de se contenter simplement de 

rappeler des dispositions nonnatives contenues dans des conventions 

internationales auxquelles la defenderesse est partie, sans alleguer des faits 

materiels et concrets qui, une fois prouves, permettraient a la Cour de tirer 

ses conclusions (voir l'affaire precitee GREGORY J. TODD, SERGE 

INFRASTRUCTURE NIGERIA LTD. v. REPUBLIQUE FEDERALE D U 

NIGERIA, PROCUREUR GENERAL ET MINISTRE DE LA JUSTICE, 

parag. 73). 
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106. Ainsi, la Cour declare que le droit d'etre juge dans un delai raisonnable 

par un tribunal impartial, prevu aux articles 7 (d) de la Charte africaine, 9 (3) 

et 14 (3) (c) et (5) du PIDCP et le droit du requerant a la <lignite inherente a 
son etre humain, prevu a !'article 5 de la Charte africaine, n'ont pas ete violes 

par la defenderesse. 

XL SUR LA REPARATION 

107. Le requerant demande a la Cour de condamner la defenderesse a lui 

verser un montant equivalent a$ 1 000 000 (US), a titre d'indemnisation, 

pour chaque jour de son incarceration au Benin, jusqu'a la date de sa 

liberation et de la restitution de son passeport nigerian. 

108. C'est un principe du droit international que « Toute personne victime 

d'une violation de ses droits de l'homme a droit a un recours Juste et 

equitable », considerant qu'en matiere de violation des droits de l'homme, 

une reparation integrale est, en regle generale, impossible (voir l'Arret N° 

ECW/CCJ/JUD/01/06, rendu dans l'affaire DJOT BAY/ TALBIA & AUTRES 

c. LA REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA & AUTRES, CCI ELR 

(2004-2009). 

109. En l'espece, comme nous l'avons vu, il a ete demontre que l'Etat 

defendeur, par le truchement de ses agents, a viole les droits du requerant a 
la liberte et a la securite, ainsi que le droit a la liberte de circulation, comme 

explique ci-dessus, ce qui confere au requerant le droit a la reparation. 

110. Maintenant, compte tenu de la gravite des droits violes et de leurs 

consequences pour le requerant, en procedant a une appreciation globale et 

equitable, la Cour octroie au requerant, a titre d'indemnisation pour les 

dommages immateriels subis, le montant de 20.000.000 (vingt millions) 

FCFA. is f & v 
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XII. SUR LES DEPENS 

111. Le requerant n'a rien dit sur le paiement des frais de procedure. 

112. L'article 66 (1) du Reglement de la Cour dispose que « II est statue sur 

les depens dans l'arret OU l'ordonnance qui met.fin a /'instance». 

113. Le paragraphe 2 du meme article dispose que : « Toute personne qui 

succombe est condamnee aux depens, s 'il est conclu dans ce sens » ; 

114. Par consequent, a la lumiere des dispositions precitees, la Cour 

condamne la defenderesse, en tant que partie succombante, a supporter les 

frais de procedure, qui seront evalues par le Greffier en Chief. 

XIII. DISPOSJTJF 

115. Par ces motifs, la Cour, statuant publiquement, contradictoirement, 

apres en avoir delibere : 

Sur la competence : 

i. Se declare competente pour connaitre du litige. 

Sur la recevabilite: 

ii. Declare la requete recevable 

Sur le fond: 

iii. Constate que le droit a la liberte et a la securite a ete viole. 

iv. Constate que le droit a la liberte de circulation a ete viole. 

v. Constate que le droit d'etre juge dans un delai raisonnable par un tribunal 

impartial n'a pas ete viole. 

vi. Constate que le droit a la <lignite humaine n' a pas ete viol' . 
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XIV. SUR LA REPARATION 

v. Condamne la defenderesse a verser au requerant la somme de 20.000.000 

(vingt millions) FCFA, a titre de reparation du prejudice moral subi pour la 

violation de ses droits. 

XV. EXECUTION ET FOURNJTURE DE RAPPORTS 

ix. Ordonne a l'Etat defendeur de soumettre a la Cour, dans un delai de trois 

(3) mois, a compter de la date de la notification du present arret, un rapport 

sur les mesures prises pour executer les ordonnances qui y sont enoncees. 

XVI. SUR LES DEPENS 

x. Conformement a !'article 66 (2) du Reglement de la Cour, la defenderesse 

supportera les frais de procedure, qui doivent etre evalues par le Greffier en 

Chief. 

Ont signe: 

Hon. Juge Gberi-Be OUATTARA- Presi 

Hon. Juge Sengu Mohammed KOROMA -Membre-------{2, - - ------

116. Fait a Abuja, le 5 decembre 2023, en Portuga· 

en Anglais. 
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